
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS

Conformément à la Loi n° 99-243 du 29 mars 1999, l’unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

ACCIDENT

survenu à l'ULM identifié 05-BP

Evénement : désolidarisation d'un hauban.

Cause probable : rupture d'un boulon mal monté.

Conséquences et dommages : deux blessés, aéronef détruit.

Aéronef : ULM Cosmos Bidulm (pendulaire).

Date et heure : dimanche 18 mai 1997 à 16 h 00.

Exploitant : école.

Lieu : AD Gap (05).

Nature du vol : entraînement.

Personnes à bord : pilote + 1.

Titres et expérience : pilote instructeur 49 ans, instructeur UL de 1987,
pilote en double commande 30 ans, brevet UL de
1994.

Conditions météorologiques : non contributives à l’accident.

Circonstances

Après le décollage, à une dizaine de mètres de hauteur, l’appareil se met brutalement
en piqué à gauche et s’écrase sur la piste.

L’examen de l’épave a montré que le hauban gauche (qui solidarise l'aile avec le
trapèze) s’est enroulé dans l’hélice.

Le boulon de fixation du hauban qui traverse le tube d’aile s’est rompu au niveau du
filetage. Cette rupture s’explique par son montage à l’envers, tête en haut au lieu de
tête en bas.


